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Bénéficiez de garanties optimales
Une prolongation de votre garantie (1)

Remise en état ou changement des 
organes avec des pièces de rechange 
d’origine dans le plus strict respect  
des préconisations constructeur. Votre 
machine conserve des performances 
inaltérées et la revente de votre véhicule 
est facilitée.

Assistance Honda 24h/24 7j/7 incluse (1)(2)

Le déclenchement de l’assistance s’ef-
fectue sur simple appel téléphonique 
au 01 41 85 84 70. Votre véhicule est 
dépanné vers le concessionnaire Honda 
le plus proche sans franchise kilomé-
trique.

En cas d’immobilisation prolongée 
du véhicule suite à une panne, vous  
bénéficiez d’une prise en charge de vos 
frais d’hébergement ou de poursuite du 
voyage.

Une solution simple
 •   Une souscription possible durant 

toute la période de garantie.

•  Une activation automatique à l’éché
ance de la garantie constructeur.

•  La cessibilité gratuite à votre acheteur 
en cas de revente.

Avec l’extension de garantie Honda, 
roulez en toute sérénité
L’extension de garantie Honda  prolonge 
votre garantie de 12 ou 24 mois, pièces 
de rechange d’origine et main-d’œuvre, 
sans limitation de kilométrage.

Elle est enrichie d’une assistance 
24h/24, 7j/7, valable en France comme 
à l’étranger, pour une tranquillité 
d’esprit de tous les instants.

… Et vous êtes aussi couvert en cas 
de crevaison, erreur de carburant ou 
perte de clés.
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.Conditions de souscription 

VÉHICULE À 2 ROUES HONDA D’UNE CYLINDRÉE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 125 cm3,  
à l’usage de tourisme, immatriculé en France métropolitaine ou en Principauté de Monaco. 

Sont exclus les véhicules utilisés dans le cadre d’une activité professionnelle :  
moto taxi, loueur, coursier…

SOUSCRIPTION AVANT LE TERME DE LA GARANTIE CONSTRUCTEUR
 •  Kilométrage maximum de souscription pour les véhicules garantis 2 ans : 60 000 km.
 •  Kilométrage maximum de souscription pour les véhicules garantis 3 ans : 90 000 km.
(1)  Selon les conditions et modalités et dans les limites décrites aux conditions générales n° 21102286 de 

l’extension de garantie HONDA + 12 mois disponibles sur demande auprès de votre concessionnaire.
(2)  Les Prestations d’assistance sont garanties et exécutées par EUROP ASSISTANCE, Entreprise régie 

par le code des assurances.

Honda Motor Europe Ltd (France)
Parc d’activités de Pariest, allée du 1er Mai,  

B.P. 46 Croissy Beaubourg 
77312 MarneLaVallée Cedex 2

http://moto.honda.fr

Honda adhère  
à ECOFOLIO  
pour le recyclage 
des papiers.

*  Donnez vie à vos rêves

Les tarifs de l’extension : 

Souscription dans la 1ère année de garantie

Catégorie
moto

Prix  
TTC

125 cm3

199 €+12 mois

+24 mois 299 €

> 125 cm3

249 €

399 €

> 1100 cm3

339 €

549 €

Prix  
TTC

+12 mois

+24 mois

Souscription entre le 13ème mois et la fin de la garantie constructeur

Catégorie
moto

125 cm3

239 €

379 €

> 125 cm3

309 €

499 €

> 1100 cm3

429 €

699 €
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